
En quelques mots : 

Un entrepreneur sur deux (50%) perçoit la transition durable comme une opportunité pour son entreprise 
ou son activité.

Bien que très peu d’entreprises disposent d’une véritable stratégie RSE, près de 70% d’entre-elles ont déjà 
implémenté des actions concrètes en faveur de la durabilité.

Les principaux obstacles à la mise en œuvre d’initiatives en matière de durabilité sont les contraintes 
budgétaires (53%), le manque de temps (51%) ainsi que les difficultés à identifier les actions adaptées  
à entreprendre.

UCM et CBC Banque ont récemment sondé le niveau 
d’engagement des entreprises face à la transition 
durable. Malgré les contraintes et obstacles évoqués, 
les entreprises manifestent majoritairement l’envie 
de s’investir en matière de transition durable.

1 entreprise sur 2 
est prête 
à S’ENGAGER  
en faveur  
de la DURABILITÉ



Wierde, le 3 juillet 2024 - Le baromètre sur ‘La maturité des entreprises face à la transition durable’ vise  
à mieux appréhender la réalité de ces acteurs en matière de durabilité. UCM et CBC ont ainsi interrogé  
plusieurs centaines de clients-entrepreneurs wallons et bruxellois*. 

La transition durable est principalement perçue comme une opportunité pour la moitié des répondants. 
Pour la seconde moitié, il s’agit plutôt d’une contrainte mais qui, dans les faits, n’empêche pas l’implémen-
tation d’actions en faveur de la durabilité.

De manière générale, 68% des entreprises sondées ont déjà commencé à intégrer des pratiques durables. 
Dans les mesures adoptées en termes de durabilité, l’accent est prioritairement mis sur le recyclage.  
Viennent ensuite l’énergie renouvelable et la réduction des consommations d’eau et de matière première. 

Il s’agit là de mesures relativement peu coûteuses et simples à mettre en place pour une entreprise.  
Les initiatives prises le sont essentiellement dans une logique de bon sens et de réalisation d’économies 
mais ne s’inscrivent pas forcément dans une politique de responsabilité sociétale de l’entreprise. 
Seules 8% des entreprises ayant déjà entrepris des actions l’ont fait dans le cadre d’une stratégie globale RSE.

Les actions prises en termes de durabilité  
s’inscrivent-elles dans une stratégie RSE globale ? 

Elles font partie d'une stratégie RSE(*) globale

Nous n'avons pas de stratégie RSE(*) définie pour l'instant,
mais ces mesures sont pensées de manière globale

Elles ont été mises en place de manières ponctuelle,
sans intention RSE(*) spécifique

Quels obstacles pour les entreprises ?

Parmi les enjeux liés à la transition durable, les principaux sujets de préoccupation des entreprises
sont les contraintes administratives (7 entreprises sur 10) et la hausse des coûts énergétiques 
(1 entreprise sur 2). La mise en œuvre d’initiatives durables est quant à elle essentiellement freinée par

* Etude réalisée on-line du 22/05/24 au 04/06/24 par UCM et CBC auprès de 632 clients-entrepreneurs wallons et bruxellois, tous secteurs d’activité  
et tailles d’entreprise confondus.. 



Un important travail de sensibilisation et d’accompagnement reste à faire en matière de durabilité.
Nos entrepreneurs semblent bien conscients des enjeux actuels et futurs et s’inscrivent déjà  
dans une démarche de transition. Cependant, tous ne sont pas suffisamment outillés, et 43%  
des entrepreneurs déclarent d’ailleurs ne pas être prêts à investir financièrement dans des politiques 
de RSE », souligne Caroline Cleppert, secrétaire général UCM.

les contraintes budgétaires et le manque de temps. Un tiers des entreprises éprouvent également
des difficultés à identifier des actions adaptées et à trouver des aides financières. 

Les considérations budgétaires constituent par ailleurs un obstacle plus important encore auprès 
des entreprises percevant la transition durable comme une contrainte.

A l’inverse, les entreprises percevant la transition durable comme une opportunité dépassent  
la motivation économique de leurs démarches et investissent davantage dans la réponse aux attentes
des parties prenantes et dans leur image de marque. Le baromètre révèle indéniablement un intérêt
des entrepreneurs par rapport à la durabilité même si la thématique et ses contours semblent encore  
assez flous. En effet, seuls 20% d’entre eux ont déjà entendu parler de la Directive européenne* qui  
obligera les grandes entreprises à publier un rapport annuel sur leur durabilité sur la base de critères  
environnementaux, sociaux, et de gouvernance (ESG). 

Parmi les entreprises ayant connaissance de la directive, sur 10 entreprises, une y est soumise, 6 ne sont  
pas concernées et près de 3 ne sont pas certaines de leur statut.

Votre entreprise est-elle prête à investir dans des politiques RSE ?

 
* La CSRD, Corporate Sustainability Reporting Directive, s’applique (à certains types d’entreprises) pour la 1re fois à l’exercice comptable commençant  
le 1er janvier 2024 (rapport de durabilité publié en 2025).  

Non, pas d'investissement prévu dans
des politiques RSE

Oui, s'il y a un retour sur investissement 
sur le long terme

Oui, s'il y a un retour sur investissement
sur le moyen terme

Oui, s'il y a un retour sur investissement
sur le court terme

Oui, indépendamment du retour
sur investissement

56%
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UCM et CBC ont développé cette expertise et entendent bien permettre aux entreprises de réussir
leur transition vers plus de durabilité. De notre côté, nous constatons aujourd’hui que certains  
entrepreneurs sont encore démunis par rapport à la thématique et sa complexité.  
Pour obtenir des informations et conseils, ils se tournent majoritairement vers leur(s) comptable(s)  
ou vers les autorités publiques. De notre côté, nous ne sommes pas encore suffisamment sollicités  
à l’heure actuelle. L’enjeu est donc de taille ! », conclut Cédric Matte, Directeur Général du marché 
Retail chez CBC.

Vers des solutions durables

Le baromètre réalisé conjointement par UCM et CBC indique également que 7 entreprises sur 10
implémenteraient des mesures de durabilité même si elles n’étaient pas légalement obligatoires.  
Ce constat positif indique qu’une majorité de dirigeants d’entreprises peuvent trouver leur intérêt  
dans ce type de démarches. Pour les y aider, plusieurs solutions sont souhaitées par ces derniers :  
des aides financières, un site internet de référence ainsi qu’un guichet unique permettant de répondre 
à l’ensemble des questions sur la matière.

UCM et CBC Banque s’inscrivent comme des acteurs majeurs de la stratégie RSE.  
En associant leur expertise, les deux groupes ont développé une vision affinée  
de la transition durable. Et, surtout, les clés pour la réussir.


